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 Introduction 

De nos jours, les technologies de l'information (TI) revêtent une importance primordiale au sein de la société et de ce fait, doivent être considérées comme un secteur stratégique contribuant dans une large mesure au développement économique et social.

En effet, ces technologies qui permettent d'offrir des services aussi performants que diversifiés, ont largement contribué à la mondialisation de l'économie et à l'internationalisation des échanges.

Grâce aux évolutions rapides qui les caractérisent, les technologies de l'information sont à la base d'une nouvelle société de la communication dont les composantes se mettent en place presque quotidiennement, entraînant dans leur sillage des bouleversements sans précédent de notre perception du temps, de l'espace, modifiant nos systèmes d'enseignement, nos relations de travail et jusqu'à notre façon de nous soigner et de nous distraire.

C’est ainsi qu’en s’adressant aux participants des deuxièmes journées nationales des télécommunications tenues en 1994, Sa MAJESTE, que Dieu l’assiste, déclarait : "Le monde d’aujourd’hui vit des évolutions civilisationnelles, scientifiques et technologiques fondamentales. Chaque jour qui passe nous apporte son lot de nouveautés. Parmi les éléments les plus marquants de ces changements, la mutation des systèmes de production et des modèles de consommation, l’émergence des nouvelles technologies de l’information et de la communication, et le développement rapide des services vont amplifier la mondialisation, la globalisation des marchés et l’internalisation des acteurs…La mise en place de cette société de communication annonce un monde où l’information représente la ressource de base des économies et des sociétés…Cette évolution fait de plus en plus appel aux technologies de la connaissance et préfigure un monde où le savoir devient une des clés de la compétitivité des entreprises et des économies".

Compte tenu du fait que la situation économique du Maroc est caractérisée par une prédominance des activités à faible valeur ajoutée et un niveau de productivité relativement bas, le Maroc doit orienter ses choix vers l’économie du savoir qui constitue un formidable vecteur de développement, susceptible d’orienter ses activités vers les secteurs porteurs à forte valeur ajoutée.

Ainsi, l’objectif pour le Maroc est de tendre vers la société de l’information par l’adoption d’une stratégie nationale définie en large concertation entre les différentes composantes de la société marocaine, et ce, en vue de rattraper les retards accumulés dans les différents secteurs d’activité.

Les axes prioritaires tracés par cette stratégie se résument en :

La vulgarisation de l'utilisation des technologies de l'information  dans les administrations par la formation du personnel et la mise en place d’une infrastructure appropriée ;

La promotion des technologies de l'information dans les entreprises en vue d’intégrer le marché global ;

La promotion de la recherche et du développement afin de participer activement à la technologie en cours ;

La préparation des générations futures par l’introduction des technologies de l'information dans les différents cycles d'enseignement ;

Le développement de l'infrastructure et d'une industrie nationale pour favoriser l'accès aux technologies de l'information ;

La sensibilisation du grand public sur l’importance des Technologies de l'information ;

La mise en place d’un environnement adéquat.

De ce fait, un intérêt particulier doit être accordé à ces technologies de l'information dans le cadre du plan quinquennal 1999-2003 en vue d‘atteindre le développement économique et social escompté en considérant ce secteur comme une priorité nationale.

I- Situation à la veille du plan

 1-Cadre institutionnel 

A l’occasion du Discours du Trône de Mars 1997, SA MAJESTE déclarait : "  dans le domaine des télécommunications, une réforme du cadre institutionnel régissant ce secteur s’avère incontournable en raison des exigences de la libéralisation accrue de l’économie mondiale d’une part, et l’évolution rapide des technologies d’autre part … En effet, pour pouvoir s’intégrer à cette économie, il est nécessaire de recourir à des réseaux performants qui requièrent des investissements au delà des possibilités de l’Etat. D’où, l’impérieux besoin de faire appel aux initiatives privées pour relayer l’effort du secteur public, tout en veillant évidemment à soumettre au pouvoir régulateur d’une autorité gouvernementale les activités des opérateurs privés qui auront été agrées...".

C’est dans un tel contexte que le Maroc a , conformément aux Hautes Directives Royales, entrepris une restructuration du secteur en tenant compte des mutations à la fois réglementaires, institutionnelles et technologiques.

Les tendances de ces mutations résident dans :

la séparation des activités postales de celles des télécommunications ;

la séparation des fonctions de réglementation de celles de l’exploitation ;

l’ouverture à la concurrence.

Un tel processus a débouché sur la création :

de l’Agence Nationale de Réglementation des Télécommunications (ANRT), sous la forme d’un établissement public, chargé de la préparation des études et des actes réglementaires relatifs au secteur des télécommunications ainsi que le contrôle du respect de cette réglementation.

de Barid Al Maghrib (BAM), établissement public classique ayant en charge la gestion de la Poste et des Services Financiers Postaux .

d’Itissalat Al Maghrib (IAM), société anonyme dont les rapports avec l’état découlent à la fois des dispositions relatives aux conditions générales d’exploitation des réseaux et services des télécommunications et d’un cahier des charges.

Il y a lieu de rappeler que la restructuration intervenue vise les objectifs suivants :

doter le secteur des Télécommunications d'un cadre réglementaire efficace et transparent favorisant une concurrence loyale au bénéfice des utilisateurs des réseaux et services des Télécommunications ;

poursuivre le développement de ces réseaux et services en favorisant les initiatives tendant à les adapter à l'évolution des technologies et au progrès scientifique ;

fournir un service public sur l'ensemble du territoire du Royaume et à toutes les couches de la population et ce, dans le cadre du plan de développement économique et social ;

offrir à l'économie nationale les moyens de communication basés sur des technologies en constante évolution de façon à accroître son ouverture et son intégration dans l'économie mondiale ;

dynamiser le secteur de la Poste par l'introduction de la concurrence dans le courrier accéléré international ;

favoriser la création d'emplois directement ou indirectement liés au secteur.

Par ailleurs, conscient de l'importance du rôle des technologies de l'information, le gouvernement a créé un Secrétariat d’Etat auprès du Premier Ministre chargé de la Poste et des Technologies de l’Information (SEPTI), dont la mission principale est la mise en œuvre d'une stratégie nationale globale et intégrée dans le domaine de la poste et les technologies de l'information afin de permettre l'entrée du Maroc dans la société de l'information.

 2- Infrastructures * 

Un effort important a été réalisé, dans le cadre du contrat programme 1993-1997, pour étendre et moderniser le réseau des télécommunications, développer les télécommunications rurales ainsi qu’une large gamme de nouveaux services tels que les transmissions de données et les services cellulaires.

C’est ainsi que la capacité de commutation est passée de 293.000 lignes en fin 1987 à 1.600.000 lignes en 1998, tandis que le nombre de lignes en service est passé de 266.000 à 1.400.000 au cours de la même période. Accompagnant ce développement, la capacité du réseau de transmission est passé de 4000 à 470.000 circuits, utilisant principalement la technologie des fibres optiques (plus de 4000 km de fibre optique à haut débit ont été installés ces dernières années). Au cours de la même période, le délai moyen de raccordement est passé de 80 mois à 1 mois (le rural compris).

A la veille du plan, le réseau public de télécommunications compte 1.4 Millions de lignes principales soit une densité moyenne (nombre de lignes principales par 100 habitants) de 5.07% ce qui donne, compte tenu des populations urbaines et rurales en 1998, une densité urbaine de 8.95% et une densité rurale de 0.55%. En effet, on dénombre 70.000 lignes téléphoniques principales desservant 1827 localités incluant l'ensemble des chefs-lieux des communes.

L’effort a porté également sur le développement des télécommunications rurales. Le nombre de communes rurales automatisées est passé de 65 à 1174 représentant 90.5% des 1298 communes rurales, quant au nombre des localités rurales non sièges de communes automatisées, il est passé de 69 à 1683 représentant 5.3% des 31.888 localités rurales.

De même le développement de la téléphonie publique a permis de disposer de prés de 31.617 cabines publiques en fin 1998 dont 85.7% sont gérées par des promoteurs privés.

Les réseaux de radiotéléphonie mobile cellulaire NMT-450 et GSM-900 comptent à la veille du plan 120.000 abonnés.

Ces réseaux couvrent les principaux axes routiers et tous les chefs-lieux des préfectures et des provinces du Royaume.

Grâce à l’utilisation des fibres optiques (norme SDH : Hiérarchie, Numérique Synchrone), la numérisation quasi totale des systèmes de transmission et de commutation et la mise en place de nouveaux réseaux (GSM, radiomessagerie, Maghripac, MARNIS), la qualité et la fiabilité des services offerts se sont beaucoup améliorées.

l’INTERNET, introduit en novembre 1995, connaît un développement lent mais soutenu. En effet, le nombre de fournisseurs de service INTERNET (ISP) est de 75 qui desservent environ 33.000 usagers, concentrés essentiellement sur Casablanca et Rabat.

En outre, le marché informatique a connu à partir de 1991 un décollage résultant, d’une part, de la baisse des prix des produits et, d’autre part, de la réduction des droits d’importation qui sont passés, au 1er janvier 1996, à 17,5% au lieu de 42,5% auparavant. Le parc des ordinateurs personnels est estimé aujourd'hui à 200.000 unités, ce qui représente une pénétration de 0,7%.

La vente annuelle de micro ordinateurs varie entre 40.000 et 50.000. En 1997, à titre d’exemple, le nombre de micros vendus est estimé à 50.000 unités, dont 15.000 assemblés.

Le nombre de sociétés œuvrant dans le secteur est estimé à plus de 800, d’après les données du registre central du commerce, avec un effectif global estimé à 4000 salariés et un chiffre d'affaires d'environ 2,8 milliard de dirhams dont 80% est réalisé par moins de cent d’entre elles. 

Il est à signaler que moins de dix constructeurs sont directement représentés à travers leurs filiales au Maroc. 

Répartition de l'effectif des sociétés

La répartition de l'effectif entre les sociétés est comme suit :

44% des sociétés ont moins de 10 salariés;

39% des sociétés ont entre 10 et 25 salariés;

05% des sociétés ont entre 25 et 50 salariés;

02% des sociétés ont entre 50 et 100 salariés;

03% des sociétés ont plus de 100 salariés.

Chiffre d’affaires réalisé en micro-informatique

Le chiffre d’affaires de la micro-informatique est estimé :

En 1997 à 920 Millions de dirhams ;

En 1996 à 770 Millions de dirhams ;

En 1995 à 640 Millions de dirhams.

Il représente environ le tiers (1/3) du chiffre d’affaires global de l’informatique qui se répartit ainsi :

Les administrations  : 25%

Les banques : 22%

Les PME  : 30%

Autres  : 23%

Certaines entreprises marocaines ont exporté des produits et services dans le domaine de la monétique, d’autres ont pris des parts substantielles du marché du traitement informatique des documents ou de la production des logiciels.

En dépit de ce constat, les entreprises du secteur, quoique disposant d’un potentiel humain hautement expérimenté, restent de taille limitée et insuffisante pour prendre des parts significatives du marché national de l’informatique.

Par ailleurs, l’informatisation de l’administration et des entreprises se poursuit : Plusieurs départements ministériels disposent de sites WEB et déploient des systèmes d’information dans le cadre de schémas directeurs informatiques.

Au niveau de l’infrastructure audiovisuelle, les réseaux de diffusion sonore et télévisuelle de terre et par satellites sont à dominance analogique. Le réseau de diffusion télévisuelle de la RTM utilise la bande VHF et celui de 2M la bande UHF. Pour ce qui est de la diffusion sonore en modulation de fréquences (FM), elle reste limitée aux grandes villes.

Les services du type "Télétexte" ou d’information continue ne sont pas offerts en parallèle à la diffusion télévisuelle, et ce, malgré le nombre élevé de récepteurs de radio et de télévision qui équipent 80% des ménages.

La télévision directe par satellites connaît, quant à elle, d’importants développements. Des bouquets de chaînes étrangères sont commercialisés et on estime à 2 millions le nombre de foyers marocains équipés d’une station terrienne de réception de télévision par satellites "TVRO".

 3- Ressources Humaines * 

Les lauréats de l'ensemble des établissements d'enseignement supérieur (environ 2000 par an ) se répartissent comme suit :

Les écoles de formation supérieure

Les formations dispensées sont : Ingénieur système, Logiciel, Réseaux, Analystes, Concepteurs et Aide à la décision.

EMI : 50 ingénieurs;

ENSIAS : 60 ingénieurs;

ENIM : 40 ingénieurs;

INPT : 50 ingénieurs;

INSEA : 80 analystes et concepteurs;

Al AKHAWAYN : 50 ingénieurs et 30 masters ;

ESI : 50 informatistes.

Les universités 

Quatre facultés délivrent des licences en informatique, à savoir :

Faculté des sciences d’Aïn Chok de Casablanca ;

Faculté des sciences de Fès ;

Faculté des sciences de Rabat ;

Faculté des sciences de Marrakech.

Les écoles privées de formation

Une centaine d’écoles privées (à peu près 1000 lauréats par an toutes options confondues) dispensent des formations de niveau technicien et technicien spécialisé et une vingtaine d’entre elles dispensent des formations supérieures proposant, entre autres, des options d’Informatique de gestion, Informatique Système et Informatique Industrielle:

Si l’offre de formation du secteur privé reste dominée par des formations d’analyste et analyste-programmeur de niveau technicien et technicien spécialisé, le marché de l’emploi, quant à lui, demande des informaticiens systèmes capables de suivre des projets importants et ayant des qualités d’adaptation et d’analyses scientifiques très poussées.

L’Office de la Formation Professionnelle et de la Promotion du Travail 

Les lauréats de l’OFPPT (530 par an) se répartissent comme suit : 

400 Techniciens Spécialisés en Systèmes d’Information : Développeur d’applications client-serveur;

130 Techniciens en Informatique et Bureautique.

En général, les cursus de formation sont globalement divisés en matières théoriques et pratiques avec une large dominance de la théorie, ce qui ne laisse au côté pratique qu’une partie n’excédant jamais 20 à 30%.

Par ailleurs, le secteur de l'enseignement et de la formation se trouve confronté à deux problèmes :

l’évolution rapide des technologies qui exige une refonte périodique des programmes de formation, et un investissement important en ingénierie de formation.

l’obsolescence des équipements de laboratoires et d’ateliers qui exige, par ailleurs un investissement quasi continu pour le renouvellement des parcs informatiques.

Les domaines des mini-ordinateurs et des gros systèmes ainsi que les techniques liées à ces équipements restent un domaine presque inaccessible aux écoles privées de formation. 

II- Stratégie du secteur 

La société de l’information interpelle toutes les économies du Monde et dans chaque pays, l'intégration des technologies de l'information se trouve au centre des préoccupations politiques, économiques, sociales et culturelles.

En outre, tous les aspects touchant à la vie collective sont concernés : la culture, l’éducation, les services publics, l'emploi et l’économie. D'ailleurs, il est maintenant admis que dans les pays développés, la moitié de la croissance et des emplois créés provient des activités de nouvelles technologies.

Pour évoluer dans cet univers en mutation constante, le gouvernement a décidé de mener une politique volontariste de l'économie de l'information basée sur une stratégie nationale capable de tenir compte des données fondamentales de la réalité de la société marocaine, d'y déceler les handicaps et d'y apporter les solutions adéquates.

Cette nouvelle politique dont l'exécution incombe au SEPTI, se veut souple et évolutive nécessitant, pour atteindre ses objectifs, l'adhésion de tous.

C'est dans ce contexte que ce département poursuivra dans le cadre du plan de développement économique et social les objectifs suivants :

La mise en place d’un réseau inter-administrations ;

L'émergence d'une économie marocaine basée sur le savoir et l’innovation ;

La valorisation des ressources humaines ;

Le développement des infrastructures ;

La généralisation de l’utilisation des technologies de l’information.

La réalisation de ces objectifs stratégiques devra s’accompagner des actions suivantes:

Mobilisation des ressources humaines nécessaires à la maîtrise de chaque progrès technologique informationnel ;

Mise en place d’un dispositif juridique et réglementaire nécessaire au développement des applications et des procédures nouvelles suite à l’introduction des technologies de l’information ;

Dématérialisation et externalisation des procédures, par la mise en place de système d’échange de données informatisées ;

Diffusion d'une nouvelle culture de circulation fluide et transparente de l'information ;

Sensibilisation des décideurs et des utilisateurs, de même que la mobilisation de tout un chacun, sont primordiales pour la réussite du présent plan.

Ces priorités ainsi que l’ensemble des propositions d’action qui en découlent confient au SEPTI un rôle de coordination et d'orientation dans la canalisation et la fédération des actions.

Le SEPTI adoptera, dans sa politique de mise en œuvre, une approche participative et de partenariat notamment avec des partenaires privilégiés comme les collectivités locales et les associations professionnelles dont la participation devient incontournable afin de réussir l’implantation de ce programme d’action.

Parmi les actions à mener , le SEPTI privilégiera dans ce plan d'action les axes d'intervention suivants :

La mise en place d’un réseau inter-administrations :

En devenant un utilisateur modèle des TI, l’administration donne une impulsion à toute la société marocaine, car la mise en place rapide d’une inforoute gouvernementale représente un investissement qui accélérera le déploiement de toutes les autres composantes du réseau informationnel national. 

L’émergence d’une économie marocaine basée sur le savoir et l’innovation :

- C’est dans cette nouvelle économie du savoir que se concentreront la majorité des investissements productifs, la plupart des échanges de services et la majeure partie des nouveaux emplois. A l’instar de plusieurs pays, le Maroc doit donc mettre en œuvre rapidement une stratégie pour accélérer la transition vers cette nouvelle économie et appuyer ainsi le développement de l’emploi. Il en va de la compétitivité globale de l’économie nationale.

- C’est dans ce but que sera créée une structure statistique au sein du SEPTI documentant l’évolution des technologies de l’information, des entreprises de la nouvelle économie, par des indicateurs de performance significatifs pour l’évolution de l’emploi et de l’économie, et qui sera chargée de mener une large réflexion sur le nouveau cadre de travail propice à l’émergence d’une société du savoir et, notamment, sur le télétravail.

La valorisation des Ressources Humaines :

- Au cœur de cette priorité se trouve l’école. Principal responsable de la formation des citoyens qui, demain, devront savoir évoluer dans un univers connecté, le système d’éducation et les mécanismes de formation devront, eux aussi, intégrer les technologies de l’information, aussi bien dans les conceptions d’apprentissage que dans les pratiques d’enseignement, et adapter les programmes en conséquence.

- Le plan d'action qui suit reprendra dans le détail chacune des actions à mener par objectif.

Le développement des infrastructures :

Le développement des infrastructures en terme de capacités offertes, de la qualité et la diversification des services est déterminant pour l’évolution vers la société de l’information.

La généralisation de l’utilisation des technologies de l’information :

De même, il s’agira d’améliorer le niveau et la qualité de vie des citoyens, notamment en leur permettant de recevoir de l’information et des services mieux adaptés, plus rapides et à moindre coût. 

  III- Plan d’action 

 1- Réseau inter-administrations 

Les réseaux d'information offrent des perspectives particulièrement prometteuses pour la modernisation de l'administration, qu'il s'agisse d'améliorer les relations avec les citoyens et les entreprises ou d'accroître l'efficacité de son fonctionnement interne.

De plus, en recourant largement aux technologies de l'information, l'administration, doit par son exemplarité, jouer un rôle d'entraînement pour accélérer l'entrée du Maroc dans la société de l'information.

De ce fait, le SEPTI projette la mise en place d'un réseau inter- administrations à haut débit.

Ce réseau a pour vocation première de relier les différents départements ministériels, d'étendre l'accès aux ressources informatiques à leurs services extérieurs et de simplifier les procédures administratives ainsi que l'accès des citoyens à l'information.

Il correspond à un choix stratégique qui suit les tendances adoptées par d'autres pays pour la modernisation et l'accroissement de l'efficacité de l'administration par l'utilisation des nouvelles technologies de l'information.

De ce fait, ce réseau a pour objectifs de :

fédérer l'infrastructure d'information et de communication ;

intégrer les services d'intérêt commun ;

procurer des économies d'échelle ;

moderniser les méthodes de travail et l'efficacité opérationnelle de l'administration ;

faire adopter les méthodes d'accès et les normes d'échange d'information tels qu'utilisés par les administrations d'autres pays et institutions internationales ;

promouvoir l'entrée du Maroc dans la société de l'information.

Ce réseau doit être à haut débit et permettra :

la flexibilité dans l'intégration des services existants et nouveaux ;

de fédérer et optimiser les réseaux à l'échelle de chaque département sur un intranet étendu à caractère commun ;

d’assurer la disponibilité d'une capacité permettant l'introduction et l'utilisation efficace des nouvelles applications basées sur le multimédia ;

d’assurer le degré de sécurisation et la possibilité de structuration des informations et des donnés par biais de l'établissement des réseaux virtuels sur une infrastructure physique commune.

Pour la mise en place de ce réseau, le recours aux réseaux publics de télécommunications doit être privilégié par rapport à un réseau spécialisé.

En effet, les réseaux publics, qui bénéficient d'un développement rapide des technologies et de la baisse des coûts, constituent un facteur important d'ouverture, d'efficacité et d'économie.

A cet effet, le réseau inter-administrations utilisera l’infrastructure du réseau national à haut débit prévu par le présent plan de développement sectoriel et éventuellement celle des réseaux qui seront mis en place dans le cadre de la libéralisation du secteur des télécommunications.

En outre, son interconnexion à d'autres réseaux mondiaux devra aussi mériter une attention particulière.

Pour la mise en œuvre de ce réseau, un comité interministériel de haut niveau sera mis en place afin de coordonner, suivre et évaluer la réalisation du projet.

De même des chefs de projets seront désignés au niveau de chaque département ministériel et auront pour mission, sous la coordination du SEPTI, d'élaborer avant la fin 1999 : 

un inventaire des ressources et des besoins à l'échelle des différents départements ministériels, 

un cahier des charges type pour la fourniture des équipements,

un cahier des charges pour la réalisation d'un annuaire interministériel,

un cahier des charges d'une stratégie de mise en ligne des documents administratifs,

un cahier des charges pour la mise en place des télé-guichets.

Le développement du réseau se fera en deux étapes :

Etape 1 (an 2000 ) : établissement d'un intranet ministériel pilote à Rabat qui connectera les ministères déjà informatisés et mise en place de deux télé-guichets dans deux sites pilotes.

Etape 2 (2001-2003) : Connexion de tous les départements ministériels et leurs services extérieurs et généralisation de la mise en place des télé-guichets. 

Le budget du projet sera réparti en trois phases :

La phase étude et cahiers des charges,

La phase de mise en place du réseau pilote,

La phase de généralisation.

 2- Emergence d’une économie marocaine basée sur le savoir et

      l’innovation 

2-1 Emergence d’une industrie nationale

Le Maroc, par son adhésion à l’Organisation Mondiale du Commerce et son association avec l’Union Européenne, a opté pour une économie libérale et se trouve ainsi confronté à, une forte concurrence.

Pour faire face à cette concurrence, et pour acquérir de nouvelles positions compétitives sur le marché international, le Maroc doit repenser sa politique en encourageant l’émergence d’une industrie nationale dans les technologies de l’information. Ce secteur apporte une forte valeur ajoutée et ne nécessite que de faibles moyens financiers et des compétences locales.

La relance de l’investissement dans ce secteur exige la prise d’une série de mesures incitatives permettant de favoriser le développement scientifique et technologique en recourant à :

La création d’un Crédit Impôt Recherche : fonds de soutien à la recherche destiné à encourager les entreprises éligibles, ayant des projets en recherche et développement relatifs aux technologies de l’information. Il a pour but de réduire les impôts à payer par ces sociétés sous forme de déductions d’une majeure partie des dépenses directement liées à la recherche et au développement ;

Constitution d’un fonds d’investissement dans le secteur des technologies de l’information : Ce fonds sera destiné à lancer les investissements et amortir la phase initiale de création et de développement ;

Création d’un organe de soutien à l’innovation dans les technologies de l’information qui aura pour missions le pilotage, le suivi et la coordination des différentes actions décrétées par le gouvernement en matière de promotion et de développement des technologies de l’information.

2-2 Promotion des technologies de l'information dans l'entreprise

Les PME /PMI marocaines sont particulièrement peu utilisatrices de technologies de l'information alors que celles-ci constituent un facteur clé de leur compétitivité.

En effet, l'utilisation des systèmes et réseaux d'information a pour conséquence immédiate :

une large présence des produits et services sur le marché national et mondial ;

une amélioration de la qualité des produits et services offerts ;

de nouvelles opportunités d’affaires ;

la réduction des chaînes d’approvisionnement ;

la réduction des coûts de revient ;

la génération d’emplois dans les domaines du développement 

de logiciels, de contenu et de services;

une rationalisation des flux de production ;

une meilleure gestion financière.

En outre, l’efficacité et la pertinence du recours à l’Internet, deviennent des éléments discriminants dans la concurrence. Cela implique que les entreprises en fassent une priorité stratégique.

2-2-1 Utilisation des technologies de l'information

Comme souligné dans le corps du présent rapport, le réseau public marocain de télécommunications est entièrement numérisé et offre déjà la quasi-totalité des services de télécommunications de base et à valeur ajoutée.

Or force est de constater que les services orientés spécifiquement vers les besoins des entreprises sont d'une part très peu utilisés et que d'autre part, la tendance des grandes entreprises est de recourir à des réseaux privés étendus, supportant ainsi des investissements et des coûts d'exploitation considérables.

Cette situation est préjudiciable à la fois pour les entreprises quelle que soit leur taille et au public en général.

Pour y remédier les actions suivantes devant être menées :

Entreprendre une compagne de vulgarisation auprès des PME/PMI de l'apport des nouveaux services de télécommunications à leur compétitivité.

Pousser les grandes entreprises à utiliser l'infrastructure et les services du réseau public de télécommunications plutôt que recourir à des réseaux séparés. Cette mesure est de nature à renforcer l'intégrité du réseau public et permettre de fournir des services avancés pour l'ensemble des usagers.

Revoir à la baisse la fiscalité applicable aux équipements à la consommation des services des Technologies de l'Information.

2-2-2 Commerce Electronique

Le commerce électronique offre aux entreprises un moyen rapide, souple et sûr d’acquérir et/ou de vendre leurs biens et services et leur permet également de recevoir et traiter les commandes et les paiements correspondants.

En effet, ce sont les PME/PMI qui peuvent bénéficier au mieux des opportunités du développement du commerce électronique sur Internet.

Le développement des échanges électroniques est au cœur de la dynamique économique des années à venir. Il entraîne des changements profonds dans le fonctionnement des entreprises, dans leurs rapports avec le client, dans leur comportement sur le marché national et mondial.

Le projet du commerce électronique vise la promotion et la mise en place des conditions propices au développement du commerce électronique sous les formes suivantes :

Le commerce électronique entre entreprises et particuliers ;

Le commerce électronique intra- entreprises ;

Le commerce électronique entre entreprises et administrations.

En plus de l'encadrement technique, juridique et réglementaire prévu par le présent plan, les actions suivantes devront être menées :

Sensibilisation des principaux acteurs concernés par les enjeux et les avantages du commerce électronique à travers :

- l'organisation de séminaires et d’ateliers spécialisés ;

- les publications diverses ;

- la médiatisation (télévision, radio, presse, etc.).

Mise en place de projets pilotes visant à démontrer la faisabilité et l'intérêt du commerce électronique au Maroc, en engageant les mesures suivantes :

- choisir des secteurs d’activités tels que le tourisme, l’artisanat ou l’agriculture et créer en collaboration avec le secteur privé et/ou les départements intéressés, des salons virtuels dans lesquels seront offerts les produits et les services ;

- choisir les cartes de paiement qui seront acceptables pour l’accomplissement des transactions et les institutions bancaires qui les acceptent ;

- choisir les protocoles de communication qui seront supportés;

- choisir les logiciels de paiement et passerelle ; 

- définir les services d’expédition et de livraison physique des marchandises.

 3-Ressources humaines 

3-1 Formation

L’avènement de la société de l’information, l’utilisation accrue des technologies de l’information, la globalisation des échanges, l’évolution vers une société en réseau,…sont autant de facteurs qui invitent à repenser les systèmes éducatifs et à débattre des questions relatives à la formation et à l’emploi.

En effet, avec toutes ces mutations, de nombreuses activités apparaissent, d’autres disparaissent et d’autres encore se trouvent totalement modifiées, de nouvelles compétences sont alors requises et tout cela exige une adaptation des hommes et des formations.

Ainsi, le Maroc doit entreprendre une refonte substantielle de l’éducation et de la formation afin qu’il puisse rattraper la révolution des technologies de l’information et suivre le développement technologique permanent au cours des années à venir.

De ce fait, l’objectif du projet consiste à vulgariser les technologies de l’information en formation de base visant l’initiation des jeunes à ces technologies et l’intégration de celles-ci dans les différents niveaux de l’enseignement fondamental, secondaire et supérieur, et ce par :

L'introduction de l'informatique de base dans tous les établissements du cycle fondamental et secondaire de telle sorte qu'à la fin du plan, tous les établissements, au nombre de 6986, seraient équipés en matériel informatique ;

La généralisation de l'enseignement de l'informatique à tous les établissements de l'enseignement supérieur ;

L’augmentation notable des cadres dans les technologies de l’information.

Parallèlement, le projet MARWAN, qui est un réseau informatique à haut débit, constitue une initiative louable dont il faut activer l'aboutissement et l’extension pour le développement de l'éducation et de la formation. Ce projet consiste à fédérer l'infrastructure d'information et de communication des établissements de formation et à connecter ces derniers aux réseaux internationaux de la formation et de la recherche. 

Ce réseau permettra aussi la valorisation des travaux de recherche par l'archivage électronique, le traitement et la diffusion du savoir. Il offrira également aux établissements scolaires, universitaires et de formation professionnelle la possibilité d'accéder aux technologies multimédia. Il est mis à leur disposition gratuitement, ces établissements n’auront à prendre en charge que les frais de connexion.

Il est à signaler qu’un projet pilote, reliant 64 établissements des villes de Casablanca et Rabat, est opérationnel depuis Juin 1997.

3-2 Formation continue

La mondialisation des échanges économiques et culturels constitue une réelle menace pour une certaine catégorie d’emplois et une opportunité de développement pour plusieurs secteurs relatifs aux technologies de l’information.

A cet effet, le Maroc doit opter pour une stratégie de revalorisation de ses ressources humaines, et ce, pour suivre l’évolution de l’économie mondiale qui tend vers une économie du savoir.

Cette revalorisation ne peut être assurée que par la prise d’une action de formation intensive en matière des technologies de l’information, car la maîtrise de ces technologies par les administrations et les entreprises devra contribuer à :

Rationaliser la gestion ;

Améliorer la qualité ;

Rendre la communication plus fluide.

Pour la mise en œuvre de ce programme, chaque département devra élaborer son propre plan de formation.

Dans le cadre de ce plan, on propose la formation de 75 000 agents.

 4- Développement des infrastructures 

L’entrée du Maroc dans la société de l’information passera obligatoirement par le développement d’une infrastructure en terme de capacités offertes, de la qualité et la diversification des services et de la sécurisation des réseaux.

Pour mener à bien ce développement, les actions suivantes seront entreprises :

Extension du réseau public fixe de télécommunications ;

Extension du réseau mobile cellulaire ;

Renforcement de la desserte rurale ;

Mise en place d’un réseau national à haut débit ;

Mise en place d’un satellite national ;

Adhésion aux projets internationaux ;

Numérisation du réseau terrestre de diffusion sonore et télévisuelle.

4-1 Extension du réseau public fixe de télécommunications

Le réseau public de télécommunications représentant l’infrastructure générale des services de communications de toutes sortes, est au cœur de tout développement économique et social.

Le réseau public fixe marocain de télécommunications, est caractérisé par sa plus grande répartition spatiale contrairement à la tendance à la concentration dans les grands centres urbains dans les pays en développement. En effet, l'ensemble des chefs-lieux de communes rurales et plusieurs agglomérations sont desservis par le réseau téléphonique. De même, la téléphonie publique a atteint 1,14 publiphone pour 1000 habitants.

Quoique la pénétration téléphonique marocaine est en parfaite corrélation avec le Produit Intérieur Brut par habitant, l'ambition est de garder un niveau de croissance d'environ 10% correspondant à 2 fois le taux de croissance du PIB national pour la période 1999-2003.

C'est ainsi que le parc de lignes principales atteindra 2,3 millions correspondant à une densité de 7,5% ou 38 lignes pour 100 ménages.

4-2 Extension du réseau mobile cellulaire

La radiotéléphonie mobile est le segment de télécommunications qui connaît le plus haut niveau de croissance et génère la plus grande valeur ajoutée.

Face à la demande croissante des services de la téléphonie cellulaire, l'effort durant la période quinquennale concernera à la fois la densification du réseau et l'amélioration de la qualité de service.

En terme de densification de réseau, il sera procédé à la mise en place de nouvelles stations de bases pour assurer une couverture de l'ensemble des axes routiers reliant les provinces et les préfectures.

En terme d'amélioration de la qualité de service, il sera procédé à l'amélioration dans les centres urbains de la couverture à l'intérieur des bâtiments et dans les banlieues des villes.

Il sera également procédé à l'introduction de services à valeur ajoutée tels que les transmissions de données, l'Internet et l'utilisation de cartes prépayées.

En ce qui concerne le nombre d'abonnés, un parc de 800.000 est ciblé et auquel concourent Itissalat Al-Maghrib et le second opérateur GSM dont la licence est prévue pour le mois de juin 1999, soit une densité de 2,65 lignes pour 100 habitants.

4-3 Renforcement de la desserte rurale

Le gouvernement accorde une priorité au développement du monde rural. En effet, ce dernier est menacé de dépeuplement en raison des déficits graves en matière d'infrastructure socio-économiques.

L'infrastructure des télécommunications dans le monde rural devrait contribuer à la stabilisation des populations, à l'amélioration de la production agricole et de l'accès aux services vitaux et devrait également promouvoir l'émergence d'activités non agricoles.

Les statistiques officielles montrent que les localités rurales de plus de 100 foyers sont actuellement de 5135. Parmi celles-ci 1827 sont déjà desservies. Il reste ainsi à équiper 3308 localités.

En vue d'accélérer la desserte rurale, l’objectif est d’atteindre, en 2003, une densité de 1.5% pour une population rurale de 12.844 millions ce qui donne environ 125 000 lignes téléphoniques nouvelles, soit 25000 lignes à réaliser annuellement. Tripler la densité rurale en 5 ans constitue un objectif ambitieux mais qui demeure réalisable compte tenu des priorités gouvernementales en matière de développement rural intégré et des possibilités offertes par les nouvelles technologies.

Pour ce faire, les technologies de radiocommunications, devenues attractives en terme de coût et de rapidité de déploiement, devraient être davantage utilisées.

A ce titre, un plan de fréquences approprié et une structure tarifaire incitative devraient être mis en place.

Les localités de plus de 200 foyers seront desservies par IAM dans le cadre de son cahier des charges.

IAM envisage également de desservir les localités de moins de 200 foyers accessibles à partir des localités de plus de 200 foyers prévues dans le cadre de ce programme.

4-4 Mise en place d’un réseau national à haut débit

Le réseau marocain public des télécommunications dispose à la fin 1998 d'une infrastructure de transmission interurbaine en fibre optique répondant à la norme SDH (Hiérarchie Digitale Synchrone). Cette infrastructure dont le débit peut atteindre 622 Mbps constitue une autoroute de l’information pouvant desservir des préfectures et provinces accusant le plus fort poids économique et démographique. En plus, elle est complétée à l'intérieur de plusieurs agglomérations urbaines par une boucle (anneau) de fibre optique reliant les centraux d'abonnés.

Ce réseau SDH permet aujourd'hui de véhiculer à grande vitesse des flux de trafic pour différents services exigeant d'importants débits de transmission tels que l'Internet à haut débit, la vidéoconférence, la radiodiffusion sonore et télévisuelle ainsi que des applications telle que l'imagerie médicale à haute résolution.

L’objectif durant la période quinquennale (1999-2003) est à la fois de :

Poursuivre la desserte des chefs-lieux de provinces restantes en utilisant soit la fibre optique soit le satellite selon l'étude des coûts en cours ;

Relier les centraux d'abonnés par une boucle en fibre optique ;

Prolonger à "domicile" pour 500 sites (administratifs, centres d'affaires, campus universitaires, hôpitaux,…) des accès à au moins 2 Mbps par fibre optique, technologies x DSL ou MMDS ;

Migrer progressivement l’infrastructure du réseau.

La mise en place de ce réseau haut débit permettra, par ailleurs, la migration progressive des réseaux de télécommunications basés sur le mode «circuit» vers des réseaux basés sur le mode «paquet» selon le protocole Internet.

En effet, avec l’avènement de l’Internet, le trafic de données connaît une croissance de 15% par mois face au trafic de la téléphonie vocale qui ne croit qu’à un rythme de moins de 5%. Des prévisions crédibles montrent que le trafic de données rattrapera et même dépassera le trafic vocal.

A cet effet, une étude devra être entreprise au courant de l’année 1999 afin de mettre en place une stratégie de convergence des différents réseaux y compris privés vers un réseau unique à même de fournir aux usagers, à partir d’une même prise, la voix, les données et l’image. 

Les opérateurs de licence devraient participer à son financement au titre de leur contribution à l’aménagement du territoire.

La partie constituant le prolongement jusqu'à l'abonné sera, dans sa partie équipement terminal, à la charge des utilisateurs.

Par ailleurs, les droits de douanes appliqués aux équipements de commutation et de transmission pourraient être ramenés de leur taux actuel à 2,5% à l’instar des équipements informatiques.

4-5 Mise en place d’un satellite national

L’entrée du Maroc dans la Société de l’Information exige de compléter l’infrastructure de transmission à haut débit de terre (câbles optique et faisceaux Hertziens) par un système à satellite à même d’assurer la couverture de l’ensemble du territoire national.

En effet, le Maroc, utilisateur potentiel de la technologie spatiale, loue pour ses besoins de télécommunications et de radiodiffusion l'équivalent de 6 transpondeurs de satellite. Ces besoins sont appelés à croître, car poussés par l’utilisation des applications multimédia, de l’Internet et du développement de réseaux publics de télécommunications favorisés par le nouveau cadre réglementaire.

Au titre des accords internationaux, le Maroc dispose de deux positions orbitales (25° Est et 33° Ouest).

Le Maroc devra se servir de ses ressources en matière de positions orbitales et de fréquences pour disposer d’un satellite devant assurer sa couverture et essentiellement celles des pays voisins, en Europe et en Afrique.

Ce satellite fournira au Maroc des capacités de transmission répondant aux besoins des utilisateurs potentiels civils et militaires.

Ce projet fera l’objet d’une étude de préinvestissement sous l’égide du SEPTI. L’étude, une fois approuvée, serait suivie d’un appel d’offres pour une licence de développement, lancement et exploitation.

L’appel d’offre revêtirait la forme d’une concession d’une durée limitée au terme de laquelle, le satellite et les équipements de commande au sol seraient rétrocédés au Maroc. IAM devrait contribuer, le cas échéant, à la réalisation de ce projet.

L’Etat n’aurait qu’à transférer ses droits sur les positions orbitales et le spectre de fréquences à la compagnie concessionnaire pendant la durée de la concession.

4-6 Adhésion aux projets internationaux

L’adhésion du Maroc aux projets internationaux à câbles et à satellites permettra à notre pays d’avoir une infrastructure complémentaire, sécurisée et diversifiée en terme de services (voix, données et vidéo) et de connectivité mondiale. En outre, elle permettra au Maroc de participer et d’être présent dans la société mondiale de l’information qui est en train de se construire et de servir de pays de transit eu égard à sa position géographique privilégiée.

Les nouveaux systèmes à câbles sont des fibres optiques qui permettront d’offrir des capacités de transmission très importantes (entre 1.24 et 100 Gb/s pour le projet OXYGEN) et de baisser les coûts unitaires.

Quant aux systèmes à satellites, ils offrent l’avantage de fournir un accès universel notamment dans les zones où la population est dispersée ou difficile à desservir par des moyens traditionnels. 

En effet, Les nouveaux systèmes à satellites GMPCS (IRIDIUM, GLOBALSTAR, ORBCOM, TELEDESIC …) offrent des moyens de connecter les terminaux mobiles sur toute la surface de la terre.

Il est réconfortant de constater que des partenariats entre les promoteurs de ces projets et les sociétés marocaines ont été déjà conclus. Un investisseur est même membre du Conseil d’administration d’ICO.

Durant la période quinquennale, l’adhésion à ces projets se fera par des réservations de capacités, des autorisations d’exploitation ou de prestation de services et éventuellement par des prises de participations dans ces systèmes.

4-7 Numérisation du réseau terrestre de radiodiffusion

Les progrès réalisés dans la numérisation des technologies de l'information influent fortement sur les réseaux de radiodiffusion.

En effet, de nombreux pays entreprennent actuellement le processus de numérisation des technologies de radiodiffusion. La numérisation s'avère urgente en raison des améliorations des fonctions et du rôle de la radiodiffusion. La numérisation offre une meilleure qualité de réception et des services enrichis (menu, recherche automatique de programmes, radiomessagerie, information continue, …) et permet d'économiser la ressource du spectre de fréquence par le multiplexage de programmes.

Si certaines technologies de radiodiffusion sont déjà numérisées, le réseau terrestre n’a jusqu'à présent pas été concerné.

En fait, seule la numérisation peut garantir la pérennité du réseau terrestre de radiodiffusion en tant que média de diffusion pour le prochain millénaire.

La numérisation du réseau terrestre de radiodiffusion est une opération de longue haleine en raison du nombre d'équipements de diffusion, de transmission et de récepteurs domestiques analogiques mis en jeu.

La période quinquennale 1999-2003 devrait connaître le déclenchement de la numérisation. Les tests doivent commencer dès l'an 2000 dans les grandes villes marocaines en utilisant les recommandations pertinentes de l'UIT et les normes DAB (Digital Audio Broadcasting) pour les radiodiffusion sonore et DVB (Digital Video Broadcasting) pour la télévision.

Parallèlement, un plan de redéploiement des bandes de fréquences attribuées au service de radiodiffusion de terre devrait être finalisé.

Le financement se fera par le Budget général de l'Etat et par les ressources propres des opérateurs privés.

 5- Généralisation de l'utilisation des technologies de l'information 

L’intégration du Maroc dans la Société de l’Information dépend essentiellement de la généralisation des technologies de l’information dans les administrations, les entreprises et au profit du grand public, ce qui permettra à chaque individu, à chaque communauté, à chaque région et à chaque organisme de participer activement à cette intégration et d’éviter le sort de l’exclusion.

Sur le plan Individuel, l’évolution des technologies de l’information aura un impact massif sur la vie de chacun des citoyens. Le grand public même s’il ne dégage pas dans l’immédiat, une forte demande sur ces technologies, doit néanmoins être informé sur l’intérêt de l’utilisation des technologies de l’information dans l'exercice de ses activités quotidiennes. Le but recherché étant l’accès du grand public à la connaissance et aux moyens de communication et d’échange d’informations avec le reste du monde ce qui assurera au Maroc une entrée mieux réussie dans l’ère de l’information

Sur le plan de l’emploi, la diffusion des technologies de l’information permet l’essor de nouvelles formes d’emploi ; elle stimule l’innovation et ouvre de nouveaux horizons. Ce potentiel de croissance est de nature à réduire le chômage et éviter la marginalisation par le biais d’une reconversion à de nouvelles qualifications.

Sur le plan régional, les technologies de l’information peuvent grandement contribuer à réduire les disparités régionales et à promouvoir l’intégration et la cohésion sociale grâce à leur capacité de réduire les distances, d’améliorer l’accès à l’information et aux services et d’assurer l’égalité des chances et d’accès.

Les projets et les mesures conçues pour atteindre les objectifs de déconcentration, de décentralisation ne peuvent apporter leurs fruits escomptés que par l’utilisation accrue et adéquate des TI.

Sur le plan social, nous pouvons profiter de l’évolution vers la Société de l’Information pour résorber le déficit social que connaît notre pays. La lutte contre l’analphabétisme pourra s’appuyer sur des techniques de formation à distance et du multimédia. La Santé publique peut également s’améliorer avec le recours à des techniques de télémédecine et de téléassistance Les Technologies de l’Information peuvent , donc, être utilisées comme moyen de lutte contre l’exclusion sous toutes ses formes. 

Certaines actions sont capitales pour la réussite de cette promotion de l’utilisation des technologies de l’information, il s’agit notamment de  :

L’organisation des journées annuelles des technologies de  l’information :

Ce sont des manifestations nationales "Journée des Technologies de l’Information" pour la sensibilisation en impliquant les pouvoirs publics, l'enseignement, les chambres et les organismes professionnelles, les ONG, etc.

Toutes les catégories de la société sont concernées : les enfants, les jeunes, les fonctionnaires, les employés, les familles, etc. L'objectif essentiel consiste à permettre à chaque individu de s'informer sur la société de l'information, de ses défis et de ses opportunités, ainsi que de manipuler au moins dans la période de la manifestation les technologies de l’Information.

Une telle manifestation, qui prendra la forme de journées organisées une fois par an durant toute la période du plan, comprendra entre autres : des expositions , des ateliers et des émissions radio et TV.

La mise en place des télé centres régionaux : 

Etant un instrument d’intégration sociale et de valorisation de même qu’un outil au service d’une politique d’aménagement du territoire, les télé centres sont un véritable levier pour le désenclavement. Ils offrent des opportunités, à travers des projets initiés aussi bien par une petite commune rurale que par une grande agglomération afin de retrouver une véritable accessibilité aux technologies de l’information et une réelle égalité des moyens.

L’objectif principal consiste à assurer à toutes les couches de la population des services de communication et d’information dans les meilleures conditions économiques, tout en permettant le désenclavement des zones rurales.

Pour la mise en place des télé centres, sous forme d’un espace multimédia spécialement aménagé pour offrir divers services de communication, il s’agira d’accorder des autorisations à des personnes physiques ou morales d’ouvrir et d’exploiter des télé centres. 

A cet effet, l’exploitant souscrit auprès des opérateurs un abonnement téléphonique (téléphone, fax, transmission de données, Internet) afin d’offrir des services téléphoniques, l’émission et réception de fax, la consultation des banques d’information, la scanarisation de documents et le télétravail.

Le développement de ces télé-centres est de nature à promouvoir le développement du petit commerce ce qui occasionnera certainement de nouvelles opportunités d’emploi.

Ce projet à pour ambition de doter, durant la période du plan, l’ensemble des communes urbaines et rurales du royaume d’au moins un télé centre offrant les services susmentionnés.

Le financement d'un tel projet doit être intégré dans les budgets des communes avec la participation des promoteurs privés.

 6- Valorisation du patrimoine culturel 

L’évolution vers la Société de l’Information peut être l’occasion de réaffirmer notre identité culturelle grâce à la numérisation du patrimoine culturel national et sa diffusion qui peut être démultipliée par l’utilisation des technologies de l’information.

A ce titre, la politique publique de numérisation de notre patrimoine culturel doit répondre à deux objectifs :

favoriser l'accès du plus grand nombre au patrimoine, notamment pour pallier les difficultés posées par son éloignement géographique et les limites qui existent à la présentation physique des œuvres,

garantir la préservation de la maîtrise nationale du patrimoine.

Cette politique de numérisation des données culturelles doit nécessairement prendre en considération les mesures suivantes :

Numériser les fonds patrimoniaux de la Bibliothèque Générale et Archives et mettre en place un serveur Internet pour assurer l’accès et la diffusion des œuvres du domaine public.

Créer des espaces culture multimédias :

Ces centres de proximité se situeront aussi bien à l'intérieur d'organismes existants, comme les bibliothèques ou les médiathèques publiques, que dans les structures culturelles ou socioculturelles les plus diversifiées (les maisons de jeunes par exemple). 

Des espaces au nombre de 65 (au niveau des 43 provinces et 22 préfectures du Royaume) pourront ainsi être créés ou soutenus pour les cinq prochaines années (à raison de 15 espaces par an).

équiper en multimédia les bibliothèques pour une appropriation culturelle des TI : 

Les financements, au titre des concours particuliers de la dotation générale des différentes régions du Royaume, devront être mobilisés pour permettre aux bibliothèques d'acquérir les équipements nécessaires pour devenir des lieux d'accès privilégiés à Internet. Les mêmes équipements peuvent être utilisés pour la consultation des produits d'édition électronique (CD ROM).

Cette action est de nature à favoriser à la fois l'accès à l'Internet par les bibliothèques et l'accès aux bibliothèques par Internet. 

Favoriser l’accès au patrimoine touristique par Internet :

Les technologies de l'information et de la communication peuvent contribuer à l'adaptation de l'offre touristique pour les marocains comme pour les étrangers. Une réflexion associant les fédérations du tourisme se traduira par la mise en place d'un serveur national d'information et de réservation sur Internet. Cet outil rendra ainsi l'offre touristique marocaine plus accessible aux tours-opérateurs et agents de voyages ainsi qu'à l'ensemble de la clientèle marocaine et étrangère.

Mettre en place des opérations de valorisation du patrimoine artistique sous forme de bases de données numérisées et de programmes multimédias.

 7- Renforcement de la présence marocaine à l'étranger 

Le développement des nouvelles technologies de l’information exige des acteurs du secteur de ne plus opérer éternellement dans le cadre du marché national.

En effet, dans le souci de parfaire l'adaptation à cette révolution et mieux affronter cet environnement en perpétuelle évolution, il importe au Maroc de suivre avec intérêt les progrès réalisés dans ce secteur ce qui lui permettra de profiter des opportunités offertes par l'internationalisation des conditions d'offres et d'exploitation. 

De ce fait, le Maroc doit renforcer sa présence régionale et internationale par :

Sa participation active aux travaux organisés dans les différentes enceintes spécialisées régionales et internationales (UIT, OMC, CNUCED, CNUDCI, etc.) ayant une relation avec les technologies de l'information et le suivi de la mise en application des décisions, découlant de ces réunions, par les différents intervenants sur le plan national.

Sa participation active aux manifestations qui constituent un atout majeur pour son prestige sur le plan international.

En effet, cette participation ne manquerait certainement pas d'avoir des retombées très bénéfiques sur le plan économique et technique.

Il y a lieu de signaler que notre pays abritera en 2002 la Conférence de Plénipotentiaires de l'Union Internationale des Télécommunications. 

En outre, il compte organiser Africa-Télécom 2001, exposition africaine afférente au secteur des télécommunications et celui des technologies de l'information qui se tient tous les trois ans dans un pays africain diffèrent. 

D’un autre côté, l’alliance stratégique peut être un instrument important, pour les opérateurs nationaux, pour trouver un nouveau programme de recherche et développement de nouveau produits, de nouvelles technologies ou une nouvelle stratégie de commercialisation.

Elle permettra à ces opérateurs de faire face à la concurrence internationale intense attribuable à la mondialisation de l’économie et aux progrès technologiques rapides, augmenter leur revenu, assurer leur compétitivité sur le plan des coûts et renforcer leur offre de services.

Elle peut également leur apporter un nouveau marché lorsque le partenaire possède une connaissance approfondie d’un produit et d’un savoir-faire pour lequel elle présente l’avantage d’offrir l’infrastructure.

 8- Environnement des technologies de l'information 

L’introduction et l’implication du Maroc dans la société de l’information, principaux objectifs du présent plan de développement économique et social, nécessitent l’adoption d’un environnement technique, juridique et réglementaire adéquat capable d’une part, de créer la confiance et d’encadrer l’utilisation des technologies de l’information et d’autre part, de s’adapter à la rapidité des mutations technologiques.

Il s’agit donc de mener trois actions principales :

renforcement des moyens d’action du SEPTI ;

Normalisation ;

adaptation du cadre juridique et réglementaire.

8-1 Renforcement des moyens d’action du SEPTI

La veille technologique permettra à notre pays de suivre, collecter et s’impliquer dans les mutations technologiques de la société de l’information, en adaptant ses moyens, ses ressources, son environnement et ses capacités à ces mutations afin de discerner les solutions techniques, économiques et sociales les plus prometteuses.

Dès lors, les fonctions du SEPTI vont s'exercer dans un champ d'action largement dominé par un savoir-faire technique en perpétuel changement.

Pour qu'il puisse s'acquitter de sa mission, le SEPTI proposera dans le cadre de sa restructuration, les mesures et structures adéquates capables d'enclencher la dynamique du changement.

En outre, le SEPTI envisagera dans le cadre de sa restructuration, la création d'un comité de coordination et de concertation ayant pour mission de constituer un forum de réflexion et de suivi chargé de veiller sur l'évolution des technologies de l'information et de faire des propositions quant à leur adaptation voire leur degré d'intégration dans la société marocaine.

8-2 Normalisation

Pour permettre le développement d’une véritable industrie marocaine et assurer une inter-opérabilité des bases de données et des systèmes d’information, il est nécessaire de mener des travaux sur la normalisation des données et des protocoles conformément aux standards internationaux.

En effet, la disponibilité des normes techniques et de données normalisées permettrait aux entreprises et aux administrations d’atteindre une meilleure organisation et une amélioration quantitative de leurs systèmes d’information et bases de données et de faciliter la mise en œuvre des mécanismes d’échanges de données informatisées.

Sur le plan national, les travaux dans le domaine de la normalisation se font d’une façon timide et inadaptée aux évolutions rapides que connaît le secteur.

En vue de dynamiser les travaux de normalisation, il serait impératif de créer une entité chargée de la normalisation. elle aura pour mission de mener les travaux de normalisation (adoption de normes et de standards), de conseil et de coordination des actions de normalisation de l’information au niveau des administrations et groupements professionnels, de développement des bases de données normalisées concernant les données publiques ou sectorielles et de choix des codages ou des formats pour l’échange des données électroniques.

Cette structure devra disposer :

des ressources spécialisées en normalisation ;

d’une équipe de spécialistes pour la conception des bases de données et la réalisation des applications ;

de la logistique nécessaire à l’accomplissement de sa mission.

8-3 Adaptation du cadre juridique et réglementaire

Le cadre réglementaire et juridique marocain s'avère inadapté aux nouvelles donnes des technologies de l'information.

En conséquence, il doit être revu en fonction de l'évolution des technologies, du contexte international et des besoins des acteurs économiques afin de garantir un environnement approprié aux développements des technologies de l'information.

Pour répondre à cet impératif, il est nécessaire de réaliser une étude en vue de l'élaboration des textes de loi concernant les domaines suivants : 

Protection des créations immatérielles (logiciels, banques de données, multimédias, Internet, etc.).

Protection de la vie privée : création d'une Commission Nationale qui sera chargée de la mise en place de procédures de déclaration ou d'autorisation pour la création et l'exploitation des fichiers nominatifs, avec instauration d'un droit d'accès et de rectification au profit des citoyens.

Valeur probante des supports électroniques et de la signature électronique : modification des textes existants pour admettre la valeur probante de la signature et des supports électroniques.

Encadrement juridique de la cryptographie : adoption de textes régissant l’utilisation de la cryptographie.

Fraude et piratage électroniques :prévoir un cadre juridique réprimant les infractions.

Contrats informatiques types pour la protection du consommateur : élaboration d'une loi générale sur la protection du consommateur et mise en place de contrats informatiques types.

Adaptation du régime fiscal et du code douanier à la circulation transfrontière des produits logiciels : mise en place d'un régime spécifique encourageant pour les technologies de l'information.

(*) Les statistiques sur le secteur des télécommunications et de l’informatque sont fournies respectivement par IAM et l'APEBI

(*) Ces statistiques sont fournies par le département de l’enseignement supérieur 
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